POUVOIR ADJUDICATEUR
ETAT BELGE
Service Public Fédéral 

Finances

Administration générale de la Documentation patrimoniale
Services patrimoniaux
Shape Domaines

Bâtiment 210 - Local 101

rue du Potomac

7010 SHAPE

Entretien Immobilier des Logements

situés à 7010 SHAPE-VILLAGE, 7020 MAISIERES - avenue d’Ottawa 

pour la période du 1er janvier 2012 au  31 décembre 2013
Cahier spécial des charges - Sh. n( 1647/2011

SOUMISSION

-
Le soussigné



Nom et prénoms : 
     

Qualité ou profession :  
     

Nationalité :  
     

Domicilié à 
     

(Pays, localité, rue, n°)  
     

ou bien (1)

-
La Société :  
     

(Raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège)       

représentée par le(s) soussigné(s)  
     
     

ou bien (1)

-
Les soussignés
     
     

(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus)
  
     

en association momentanée pour la présente entreprise et qui désignent entre eux, pour représenter l’association momentanée devant le pouvoir adjudicateur,...
     

S'engage (ou s'engagent) sur ses (ou sur leurs) biens meubles et immeubles, à exécuter, conformément aux clauses et conditions du cahier spécial des charges précité, le marché faisant l'objet de ce cahier spécial des charges, relatif à l'entreprise de travaux décrite ci-dessus, moyennant les prix hors TVA et dans les délais repris ci-après. 

(1) Biffer la mention inutile
CONDITIONS, DELAIS ET INFORMATIONS DIVERSES
	Désignation
	Unité
	Prix unitaire

	CRITERE 1

1ère partie

1.            Pour le calcul des points, le coût horaire en euros et hors TVA de la main d'œuvre (travaux d’entretien courant, de remise en état locatif et de rénovation) comprendra, le coût de la main d'œuvre visé sous 1.18.1.1.1, auquel sera ajouté le cas échéant, le pourcentage de majoration visé sous 1.18.1.3 pour frais de direction, secrétariat, coordination et bénéfice, appliqué au coût de la main d'oeuvre et des matières.  (coût+ (pourcentage de majoration x coût horaire))


	Euros/heure


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	2.       Pour le calcul des points, le coût horaire en euros et hors TVA de la main d'oeuvre (travaux de nettoyage) comprendra, le coût de la main d'oeuvre visé sous 1.18.1.1.2, auquel sera ajouté le cas échéant, le pourcentage de majoration visé sous 1.18.1.3 pour frais de direction, secrétariat, coordination et bénéfice, appliqué au coût de la main d'oeuvre et des matières.  (coût+ (pourcentage de majoration x coût horaire))


	Euros/heure


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	3. Pour le calcul des points, le coût horaire en euros et hors TVA de la  main d'oeuvre (travaux d'horticulture) comprendra, le coût de la main d'oeuvre visé sous 1.18.1.1.3, auquel sera ajouté le cas échéant, le pourcentage de majoration visé sous 1.18.1.3 pour frais de direction, secrétariat, coordination et bénéfice, appliqué au coût de la main d'oeuvre et des matières.  (coût+ (pourcentage de majoration x coût horaire))

	Euros/heure


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	2ème partie

1. Forfait annuel visé sous 2.2.1.1 pour le démontage et le remontage des 18 robinets d’alimentation en eau des batteries de garage.


	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	2. Forfait annuel visé sous 2.2.1.2 pour le nettoyage des grilles de ventilation des vides sanitaires.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	3. Forfait annuel visé sous 2.2.1.3 pour le contrôle de l’état général des communs.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	4. Forfait annuel visé sous 2.2.2.1 pour le contrôle des conduites de gaz dans les vides sanitaires.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	5. Forfait annuel visé sous 2.2.2.2 pour le réglage et graissage des quincailleries des portes d’entrée et d’accès aux locaux compteurs des 56 blocs d’appartements.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	6. Forfait annuel visé sous 2.2.2.3 pour le nettoyage des réglithes.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	7. Forfait annuel visé sous 2.2.2.4 pour contrôle et entretien des toitures des blocs d’appartements sans application d’une couche d’entretien.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	8. Forfait annuel visé sous 2.2.4.2.1 pour l’application d’une couche d’entretien sur les toitures des blocs d’appartements.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	9. Forfait annuel visé sous 2.2.2.5 pour contrôle et nettoyage des corniches et descentes d’eaux pluviales des maisons.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	10. Forfait annuel visé sous 2.2.2.6  pour curage des chambres de visite.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	11. Forfait annuel visé sous 2.2.2.7 pour contrôle et entretien des toitures des 336 garages sans application d’une couche d’entretien.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	12. Forfait annuel visé sous 2.2.4.2.2 pour l’application d’une couche d’entretien sur les toitures des 336 garages.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	13. Montant en euros et hors TVA de la redevance annuelle par appareil pour le dépannage et l’entretien des chaudières du SHAPE-Village visée sous 2.2.3

	Euros/

chaudière/

année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________


	14. Forfait visé sous 2.2.4.1.1 pour ramonage de toutes les cheminées et nettoyage des conduits d’évacuation des chaudières à ventouse.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	15. Forfait visé sous 2.2.4.1.2 pour le ramonage des cheminées à feu ouvert des 64 maisons Delens.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	16. Forfait annuel en euros et hors TVA visé sous 2.2.5 pour les travaux de nettoyage des locaux communs du SHAPE-Village.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	17. Forfait par tonte par maison visé sous 2.2.6

	Euros/tonte
	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	18. Forfait annuel visé sous 2.2.9 pour l’évacuation de 12 conteneurs de 2 tonnes chacun.

	Euros/année


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	3 ème partie

En ce qui concerne le système de peinture à appliquer, il est renvoyé au point 2.2.10.
A. Des logements

Forfait peinture à l’intérieur y compris les faces intérieures des portes extérieures et des fenêtres.


	
	

	1.      Plafonds : 

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux,          légèrement souillé qui doit être isolé (par exemple : peu de nicotine, anciennes tâches d’humidité, au m2.
c) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux, fortement souillé qui doit être isolé (par exemple : nicotine, anciennes tâches d’humidité, suie). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________  
 En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	2.      Murs : 

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux,          légèrement souillé qui doit être isolé (par exemple : peu de nicotine, anciennes tâches d’humidité, au m2.
c) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux, fortement souillé qui doit être isolé (par exemple : nicotine, anciennes tâches d’humidité, suie). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	3.      Portes complètes (vantail, revêtement d’embrasure et  chambranles) : 

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.
	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	4.      Fenêtres complètes (châssis, revêtement d’embrasure et  chambranles), châssis intérieurs vitrés et impostes : 

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	5.      Radiateurs :  

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	6.      Tuyaux :  

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille). Forfait au m.
· jusque 20 mm de diamètre extérieur ;
· plus de 50 mm de diamètre extérieur.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m.
· jusque 20 mm de diamètre extérieur ;
· plus de 50 mm de diamètre extérieur.


	Euros/m

Euros/m
Euros/m
Euros/m
	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	7.      Fenêtres, châssis intérieurs vitrés et imposte complets (châssis, revêtement d’embrasure et chambranles), lasure protection U.V. 

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	8.      Placards : vernis satiné, résistant aux rayures.
a) Vernis en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Vernis localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	9.      Rampes : vernis satiné, résistant aux rayures.
a) Vernis en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Vernis localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	B. Des communs des immeubles à appartements.

Forfait peinture à l’intérieur y compris les faces intérieures des portes extérieures et des fenêtres.
	
	

	10.      Soubassement des murs :
a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	11.      Portes des armoires :
a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	12.      Portes (vantail) des appartements, portes (vantail) des locaux compteurs et des réduits paliers. 

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2

	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	13.      Murs des halls hors soubassement :

Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	14.      Murs des locaux compteurs :
Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2

	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	15.   Plafonds des halls et des locaux compteurs, face inférieure des escaliers.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	16.        Portes d’entrée des blocs (vantail, revêtement d’embrasure et chambranles).

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	17.  Chambranles et revêtements d’embrasure des portes d’appartement, des portes des locaux compteurs et des réduits paliers.

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.
	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	18.        Parties en bois des rampes :

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	19.        Parties métalliques des rampes :

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	20.        Tuyaux d’alimentation en eau :

a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille).  Forfait au m.
· jusque 20 mm de diamètre extérieur ;
· de 21 à 50 mm de diamètre extérieur.
· plus de 50 mm de diamètre extérieur.

b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m.
· jusque 20 mm de diamètre extérieur ;
· de 21 à 50 mm de diamètre extérieur.
· plus de 50 mm de diamètre extérieur.

	Euros/m

Euros/m

Euros/m

Euros/m 

Euros/m

Euros/m


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________            

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________            

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	4ème partie

A . Rénovation du revêtement des façades des blocs à appartements

1. Rénovation complète 

             Forfait au m2 pour l’ensemble des opérations suivantes

a) Démontage des descentes d’eau pluviale, grilles,… placées devant, sur ou contre la façade 

b) Préparation du support

c) Pose de panneau de rénovation

d) Pose de la couche d’armature et de la couche de finition 

	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	  B. Des façades.

1. Isolation des blocs à appartements.

   (a) Système de peinture en bon état ou légèrement   farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.
(b) Système de peinture en bon état (couche supplémentaire). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	2. Murs extérieurs des batteries de garages.

(a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux  (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

(b) Système de peinture en bon état (couche supplémentaire). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	3. Façades en briques des logements du type Stockem.

(a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

(b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence du système de peinture et/ou du support, écaillage, cloques, usure mécanique, moisissures). Forfait au m2.
	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________


	4. Façades des logements du type Sodibat : murs et poteaux.

(a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

(b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence du système de peinture et/ou du support, écaillage, cloques, usure mécanique, moisissures). Forfait au m2.

	Euros/m2 

Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	5. Soubassements des logements de type Sodibat.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	6. Façades des logements de type IBB.

Système de peinture en bon état ou légèrement abîmé (couche de raffraichissement ). Forfait au m2.

	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	7. Fenêtres et portes-fenêtres des blocs d’appartements.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineuse (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	8. Dauphins des blocs à appartements.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	9. Poteaux de renfort des baies de balcons des blocs à appartements.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	10. Portes pleines complètes (vantail et bâti) des logements de type Delens et IBB et Stockem et portes de garages complètes des logements de type Delens, IBB, Sodibat, Stockem et Ottawa.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	11. Portes pleines complètes (vantail et bâti) des logements de type Sodibat.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.
	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________

	12. Fenêtres des logements de type Sodibat. Et Ottawa et portes complètes () de logements de type Ottawa.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.
	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	13. Fenêtres des logements de type Delens.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.
	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	14. Fenêtres complètes des logements de type Stockem.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.
	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	15. Fenêtres des logements de type IBB.
Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	16. Corniches et planches de rives des logements de type Delens.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	17. Corniches (corps de bâtiment, garage, auvent) des logements de type IBB.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	18. Corniches des logements de type Stockem et Ottawa.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	19. Planches de rives des logements Stockem.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	20. Pignons des logements de type IBB.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	21. Lambris extérieurs des logements du type Stockem.

Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Euros/m2 


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	CRITERE 2

Enlèvement des immondices : option sans tri sélectif.

1. Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.1.1 pour l’enlèvement des immondices des 264 maisons du SHAPE-Village et des 14 maisons de l'avenue d'Ottawa.


	Euros/collecte


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	2. Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.1.2 pour l’enlèvement des immondices dans la zone des appartements du SHAPE-Village.


	Euros/collecte


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	Enlèvement des immondices : option avec tri sélectif.

1.  Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.1 pour l’enlèvement des immondices des 264 maisons du SHAPE-Village et des 14 maisons de l'avenue d'Ottawa.

	Euros/collecte


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	2.  Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.2 pour l’enlèvement des PMC des 264 maisons du SHAPE-Village et des 14 maisons de l'avenue d'Ottawa.

	Euros/collecte


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	3. Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.3 pour l’enlèvement des papiers/cartons des 264 maisons du SHAPE-Village et des 14 maisons de l'avenue d'Ottawa.


	Euros/collecte


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	4. Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.4. pour l’enlèvement des immondices dans la zone des appartements du SHAPE-Village.
	Euros/collecte


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	5. Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.5. pour l’enlèvement des PMC dans la zone des appartements du SHAPE-Village.


	Euros/collecte


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	6. Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.6. pour l’enlèvement des papiers/cartons dans la zone des appartements du SHAPE-Village.


	Euros/collecte


	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	CRITERE 3

1. Délai (un seul) d’achèvement de la rénovation complémentaire d’une maison de type IBB y compris les travaux de peinture et le nettoyage visés sous 2.1.2.2, 2.2.10 et 2.1.3 à partir de la commande dans la fourchette prévue au point 1.14.2.2.1.

	Jour(s) ouvrable(s)
	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	2. Délai (un seul) d’achèvement de la rénovation complète d’une maison de type Ottawa y compris les travaux de peinture et le nettoyage visés sous 2.1.2.1.a, 2.2.10 et 2.1.3 à partir de la commande dans la fourchette prévue au point 1.14.2.2.3.

	Jour(s) ouvrable(s)
	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	3. Délai (un seul) d’achèvement de la rénovation complète d’une maison de type François Delens y compris les travaux de peinture et  le nettoyage visés sous 2.1.2.1.b, 2.2.10 et 2.1.3 à partir de la commande dans la fourchette prévue au point 1.14.2.2.


	Jour(s) ouvrable(s)
	En lettres :   ___________________________________

_________________________________________________

En chiffres : ___________________________________



	CRITERE 4

Localisation de l’atelier avec matériel, outillage, stock de matières premières et pièces de rechange, véhicules (proximité par rapport au site du SHAPE-Village).


	Adresse complète
	

	CRITERE 5

Localisation des bureaux d’où l’activité sera gérée (proximité par rapport au site du SHAPE-Village).


	Adresse complète
	


AUTRES RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires ayant leur siège dans un autre Etat membre de l’Union européenne délivreront des attestations d’organismes équivalents de leur pays.

A.
Renseignements généraux.


- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s) : 
     

- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s) 
     

- Inscription sur la liste des entrepreneurs agréés : n°(s) 
     

- Catégorie (s), sous-catégorie (s) et classes (s) : 
     

- Inscription sur la liste des entrepreneurs enregistrés : n°(s) 
     

- Numéro de téléphone : 
     

- Numéro de fax : 
     

- e-mail : 
     
B.
Renseignements relatifs à l'agréation.

(Toute fausse déclaration en matière d'agréation est passible des sanctions prévues à l'article 19 de la loi du 20 mars 1991 organisant l'agréation des entrepreneurs de travaux).

a) Catégorie : (1)
1. L’agréation correspond aux conditions fixées par le cahier spécial des charges pour ce qui concerne la catégorie. 
Ou bien
2.       L’agréation ne correspond pas avec les conditions fixées dans le cahier des charges à propos de la catégorie  (Voir point B. b))

(1) Biffer la mention inutile
b) Renseignements concernant un entrepreneur non agréé ou insuffisamment agréé ou agréé dans un autre Etat membre de l’Union Européenne : (1)
1. Le soumissionnaire non agréé ou insuffisamment agréé invoque l’application de l’article 3 § 1, 2° de la loi du 20 mars 1991 et joint à son offre les documents qui sont exigés en vertu de l’art. 1 de l’arrêté ministériel du 27.09.1991 (M.B. 18.10.91) et qui démontrent qu’il satisfait aux conditions fixées pour obtenir l’agréation requise pour l’attribution du présent marché. Il attache à son offre l’inventaire des pièces jointes
ou bien

2. Le soumissionnaire non agréé ou insuffisamment agréé joint à son offre une copie de l’attestation délivrée par le Ministre en suite de l’article 6 de l’arrêté royal du 26.09.1991, d’ou il ressort qu’un dossier complet a été introduit auprès de la Commission d’Agréation, afin d’obtenir l’agréation exigée

ou bien

3. Le soumissionnaire agréé dans un autre Etat membre de l’Union européenne invoque l’équivalence de son agréation et joint en annexe à son offre l’attestation relative à cette agréation.

C.
Sous-traitants éventuels.


Pour l’exécution de ce marché, il sera fait appel aux  sous-traitants (nom, adresse et nationalité) :


     

 FORMTEXT 
     

Travaux qui seront confiés à mes sous-traitants :


     

 FORMTEXT 
     

     
(1) Biffer la mention inutile
D.
Personnel.


Les membres de mon personnel sont de nationalité :


     

     

     

     
E.
Origine des produits et matériaux (1)
1. Aucun produit non originaire des Etats membres de l’Union européenne ne sera mis en œuvre pour l’exécution de ce marché

Ou bien

2. Conformément aux dispositions de l’article 90 §1 – 4° de l’arrêté royal du 8 janvier 1996, une note distincte, datée et signée est annexée, mentionnant l’origine des produits à fournir et/ou des matériaux à utiliser, non originaires d’Etats membres de l’Union européenne.

· elle indique par pays d’origine le montant, droits de douane non compris, pour lequel ces produits et/ou matériaux interviennent dans l’offre ;

· s’agissant de produits et/ou matériaux à parachever ou à mettre en œuvre sur le territoire des Etats membres de l’Union européenne, elle indique seulement la valeur des matières.
(1) Biffer la mention inutile
F.
Véhicules utilisés pour l’exécution du marché :

Par l’introduction de ma soumission, je déclare que tous mes véhicules des catégories N2 et N3 (telles que définies par l’article 1er de l’arrêté royal du 15 mars 1968 portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles et leurs remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité) ou ceux de mes sous-traitants et fournisseurs, qui en vue de l’exécution du marché seront utilisés en agglomération (telle que définie à l’article 2.12 de l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière), seront équipés d’un système d’amélioration du champ de vision répondant aux spécifications techniques reprises dans la circulaire du 28 février 2002 du service public fédéral Chancellerie et Services généraux et du Ministère des Communications et de l’Infrastructure relative aux conditions d’exécution des marchés publics de travaux et de services ainsi qu’aux concessions de travaux publics nécessitant l’utilisation de véhicules à moteur affectés au transport de marchandises, des catégories N2 et N3 définies par l’article 1er de l’arrêté royal du 15 mars 1968 portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles et leurs remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité, des services de l’Etat et des organismes d’intérêt public en dépendant (M.B. du 20.03.2002).

G.
Paiements.

Les paiements seront valablement opérés par virement au compte n° :

     

de l'établissement financier suivant 
     


     


     

(Dénomination exacte de l'établissement financier)


ouvert au nom de 
     


     


     

(Dénomination exacte du compte).

H.
Attestation.


(Pour les entrepreneurs étrangers).


Je joins (ou nous joignons) à la présente, les attestations pour les soumissionnaires étrangers visées à l'article 90, § 3 de l'Arrêté Royal du 8 janvier 1996.


En outre, l'Administration est autorisée à prendre toutes informations utiles de nature financière ou morale au sujet du(des) soussigné(s) ou de la société ici soumissionnaire auprès d'autres organismes ou institutions.

I.
Annexes.


Sont également annexés à la présente soumission : 
-
Deux copies sur support papier de la soumission ;
-
Attestation bancaire ;

· Documents établissant la capacité des signataires d’engager le soumissionnaire ;

-
Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, accompagnée de certificats de bonne exécution ;

-    Attestation de visite des logements.

Le soumissionnaire déclare sur l'honneur qu'il n'a fait aucune fausse déclaration et confirme qu'il ne se trouve pas dans une situation personnelle permettant son exclusion de la participation au marché tel que prévu aux articles 17 à 19 de l'arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics.


Fait à  FORMTEXT 

     
le
     
Le Soumissionnaire,

_________________________________________________________________________________________________________________
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